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TRAITEMENT DES DEGATS DE CRUES 
CAS DES OUVRAGES D’ART ROUTIERS 

 
 

K.ABDELAOUI, Chef de la Division OA/DRCR 
 
 
Les ouvrages hydrauliques et les ponts permettant aux routes le franchissement 

d’écoulements d’eau à travers les Chaabas et les  Oueds,  sont souvent sujets à des actions 

violentes des eaux de crues chargées ou non de matériaux de charriage. 

 

            L’action de l’eau est tellement violente que des ouvrages en entier sont emportés ou 

détériorés et les remblais d’accès en général sans protection sont affouillés, créant des 

points de coupure sur des axes névralgiques. 

 
 ACTION DE L’EAU SUR LES OUVRAGES  
 
L’action de l’eau sur les ouvrages routiers en cas de crue est dévastatrice et se caractérise 
par du ravinement, de l’affouillement, de la submersion, etc. 
 
A la base, le phénomène de transport solide au niveau des cours d’eau soumet ces derniers 
à des fluctuations du niveau de leurs lits  systématiques à chaque passage de crue et son 
ampleur varie d’un site à l’autre en fonction des caractéristiques du bassin versant, de la 
pente du lit de l’oued et de la granulométrie des matériaux le tapissant. 
 
L’approfondissement des lits d’oueds (affouillement), est un phénomène naturel auquel sont 
soumis tous les ouvrages implantés dans les cours d’eau. 
Ce phénomène est amplifié par la présence d’obstacles et de corps rigides qui perturbent le 
régime d’écoulement déjà établi. 
 
MANIFESTATION DES DEGATS  
 
  CAS DES PETITS OUVRAGES HYDRAULIQUES (POH)  
 
En général, les ouvrages hydrauliques de type « cadre fermé » introduisent des 
rétrécissements importants des sections hydrauliques offertes à l’écoulement de d’eau. 
 
En réduisant les surfaces hydrauliques et en modifiant les caractéristiques de l’écoulement, il 
est remarqué une augmentation des vitesses d’écoulement à l’aval de ces ouvrages et une 
surélévation du plan d’eau à leur amont. 
 
 Les ouvrages sous dimensionnés par rapport au débit de crue conduisent à la surélévation 
du plan d’eau à l’amont pouvant aller jusqu’à  la submersion de la chaussée. 
 
De même les remblais d’accès non protégés restent très vulnérables et subissent des dégâts 
importants allant jusqu’à leur destruction totale. 
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L’augmentation des vitesses d’écoulement à l’aval de l’ouvrage accentue le phénomène 
d’affouillement et par la suite augmente le risque de ravinement des matériaux sous le radier 
inférieur en cas d’insuffisance des profondeurs des murs  para fouille assurant l’ancrage de 
l’ouvrage au sol de fondation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La particularité des oueds marocains, rend les problèmes encore plus difficiles, vu la non 
régularité des crues.  
Les charriages en raison de l’erodabilité des sols entraînent la constitution de dépôts de 
matériaux à l’entrée des ouvrages réduisant les débouchés superficiels et  modifiant ainsi les 
données de base de leur fonctionnement pour la prochaine crue. 
CAS DES PONTS  
 
Les ponts routiers enjambant des cours d’eau n’introduisent en général des rétrécissements 
dans le lit majeur que lorsque la nouvelle surface offerte à l’écoulement est suffisante avec 
un tirant d’air d’au moins 1m de hauteur pour le débit centennal. 
 
 
En cas de rétrécissement, les remblais d’accès deviennent des points sensibles à protéger 
convenablement. 

 

       Destruction des remblais d’accès à l’ouvrage et des murs en aile 

Destruction totale d’un pont cadre par affouillement 
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L’action de l’eau sur ces parties d’ouvrage est plus ou moins importante en fonction de 
l’implantation de l’ouvrage et de la configuration amont du lit d’oued. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les appuis de ponts amènent le développement d’un affouillement dit local autour de leur 
base, accentué dans le cas de cours d’eau non stables disposant de plusieurs bras 
préférentiels (changement de lit mineur). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ponts construits sur 
des oueds font  aussi l’objet de 
chocs de blocs rocheux mis en 
mouvement par l’eau et mis en vitesse par les pentes élevées dans les zones 
montagneuses. 
 
 
CAS DES MURS DE SOUTENEMENT 
 
Les murs de protection des plates formes routières longeant des cours d’eau subissent 
l’action de l’eau essentiellement à leurs pieds et leurs bords. 
 
Ils deviennent vulnérables en cas d’insuffisance de leur ancrage et de leurs protections. 
Les zones de faiblesse de ces structures résident : 

 
 

 

Remblai d’accès au pont totalement emporté Début d’affouillement derrière une culée  
                    de pont  non protégée 

Affouillement important autour des piles du pont 
Apparition des fondations profondes 
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- dans les matériaux les constituant (résistance aux chocs) 
- au niveau des joints de murs 
- au niveau de leur fondation en cas d’absence ou d’insuffisance des protections 
- au niveau du système de drainage sans protection contre le départ des fines. 
- au niveau des bords (interface ouvrage- sol) 

 
 
En cas de submersion de la chaussée, ces ouvrages ne jouent plus leur rôle du fait du risque 
du départ des remblais à partir des accotements non traités. 
Dans ce cas ce sont des chaussées bétonnées qui sont recommandées. 
 
 
Les murs en gabions sont déconseillés dans ce cas de figure vu leur sensibilité aux 
affouillements et la vulnérabilité de leur cages métallique (chocs, oxydation). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 LE RETABLISSEMENT DE LA CIRCULATION 
 
 
La stratégie de la DRCR en matière de rétablissement de la circulation suite à des dégâts de 
crues prévoit trois niveaux d’action : 
 

1- Rétablissement  immédiat ou à court terme de la circulation 
 
2- Développement et réalisation de solutions de franchissement provisoires 

 
3- Développement et réalisation de solutions  de franchissement définitives 

 
 
 
PREALABLES  
 

  Mur de soutènement détruit par affouillement 
Remblai routier emporté 

Mur de soutènement détruit par des chocs de 
blocs rocheux et plate forme routière détruite 
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La coupure de la circulation routière du fait de dégâts de crues, au niveau d’un ouvrage de 
franchissement de cours d’eau, peut être partielle ou totale. 
 
COUPURE PARTIELLE  
 
Cas recensés : 
 

- Submersion de la chaussée au niveau de l’ouvrage ou de ses accès sans dégâts. 
- Dépôt de matériaux sur l’ouvrage ou sur ses accès. 
- Départ d’une partie des remblais d’accès à l’ouvrage sans risque sur la circulation 
- Déstabilisation ou destruction de parties de l’ouvrage sans risque sur la circulation ou 

sur la stabilité globale de la structure (protections, murs en aile ou en retour …..). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
COUPURE TOTALE  
 
Certains cas pouvant mener à cette situation sont les suivants : 
 

- Départ de l’un des remblais d’accès à l’ouvrage. 
- Basculement ou destruction partielle ou totale de l’ouvrage 
- Affouillement prononcé autour des appuis menaçant déstabilisation de l’ouvrage 
- ……… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

Submersion de l’ouvrage et d’une section 
importante de la route 

Mur en aile aval  emporté 
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En général c’est le cas de dégradations au niveau de l’ouvrage, de ses équipements ou de 
son environnement nécessitant une intervention de rétablissement avant la reprise de la 
circulation du fait de l’existence d’un risque sur l’usager. 

 
I -RETABLISSEMENT IMMEDIAT DE LA CIRCULATION  
 
ACTIONS À ENTREPRENDRE 
 

1- ANALYSE DE LA SITUATION ET EVALUATION DES DEGATS  
 

 
L’équipe chargée de l’évaluation des dégâts,  procède à la collecte de données sur 
l’évolution de l’environnement de l’ouvrage ainsi que sur la crue elle-même : 

- reconstitution du scénario de l’évènement 
- évolution de la topographie du lit de l’oued 
- débits et intensité de pluie enregistrés 
- etc. 

 
Les dégâts recensés sont alors classés pour permettre de conclure sur la nature de la 
coupure 
(Totale ou partielle) 
 

2- RECHERCHE DE SOLUTIONS DE RETABLISSEMENT IMMEDIAT  D E LA CIRCULATION  
 
En fonction de la gravité de la situation et du contexte local, les solutions envisagées en 
général sont : 
 

- Déviation de la circulation sur d’autres routes en attendant la décrue et la possibilité 
d’intervention. 

- A la décrue, évaluation de la possibilité de rétablissement local de la circulation : 

 

Destruction d’une partie de pont Déformation excessive de l’ouvrage avec 
risque d’instabilité 

Pont emporté par les eaux de crue 
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·  cas de coupure partielle 
·  cas de possibilité d’aménagement d’une déviation locale. 
 

          Les interventions pour le rétablissement local de la circulation peuvent être de type : 
 

·  reprise de la partie emportée du remblai. 
·  Reprise d’éléments de protection 
·  Mise en place de protections de parties de l’ouvrage (appuis, murs en aile,…) 
·  Aménagement d’une traversée busée remblayée. 
·  ……… 

 
 
Les travaux de rétablissement de la circulation à court terme sont des solutions développées 
dans l’urgence avec les moyens de l’administration et par la suite, elles ne peuvent être 
considérées comme définitives que si elles sont réalisées dans les règles de l’art et après 
leur contrôle.      
 
 
 
 
 
 
 
 
II- DEVELOPPEMENT ET REALISATION DE SOLUTIONS PROVI SOIRES 
 
Le recours à des travaux de rétablissement de la circulation à moyen terme est 
généralement dicté par la gravité des dégradations enregistrées, il s’agit de cas 
d’impossibilité de réutilisation  de l’ancien ouvrage : 
 

- ouvrage emporté en totalité ou en partie 
 
- ouvrage basculé. 

 
- ouvrage très dégradé avec un risque sur l’usager 

 
Les solutions à moyen terme sont des solutions provisoires qui permettent le rétablissement 
de la circulation avec des niveaux de service acceptables. 
Ce sont des travaux entrepris dans la zone de l’ouvrage touché : 
 

- Utilisation de pont secours. 
- Réalisation de déviation localisée de la route avec  construction d’ouvrages de 

franchissement de type radiers ordinaires ou radier s évidés.  
 
Ces solutions sont réalisées dans des délais relativement courts et leur fonctionnement est 
prévu pour durer le temps nécessaire à l’étude et la réalisation des travaux relatifs à la 
solution définitive. 
 
Le passage par des solutions provisoires est  conditionné par l’impossibilité de substitution 
de la section de route touchée par un autre itinéraire moyennant des augmentations 
raisonnables des distances à faire parcourir aux usagers de la route. 
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ACTIONS ENTREPRISES 
 

1- ETABLISSEMENT  DES ETUDES 
 

Sauf pour le cas de possibilité de mise en place d’un pont secours, opération à la 
charge d’une équipe spécialisée, la DPE  se charge elle-même aidée éventuellement 
par le CERET et accompagnée par les services centraux de la DRCR de l’élaboration 
des fiches techniques des solutions pouvant être adoptées. 
 
Le dossier de l’étude comprend en général : 
 

- Une présentation de la situation et des solutions possibles. 
 

- Un volet hydrologique et hydraulique. 
 

- Le choix de la solution la mieux adaptée et son implantation sur un plan  
               Topographique. 
 

- Une estimation détaillée des travaux. 
 

- Un album photographique. 
    2-REALISATION DES TRAVAUX  
 
            S’agissant de solutions à moyen terme, leur réalisation se fait dans des délais 
relativement courts. 
 
C’est pour cela que les procédures de contrôle et d’approbation des études sont soulagées 
et consistent en un premier examen et une réunion de validation. 
 
La qualité des travaux doit être bien contrôlée  et les ouvrages  entretenus  vu qu’ils  sont 
prévus pour travailler sous sollicitations extrêmes et qu’ils doivent servir au stade 
d’aménagement de la solution définitive. 
 
A ce niveau il convient de signaler l’importance de la célérité dans l’action de confortement 
ou protection d’un ouvrage touché et jugé récupérable. 
Un ouvrage affouillé ou dont des éléments de fondation sont touchés est plus vulnérable à 
toute crue survenant avant les travaux. 
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III - DEVELOPPEMENT ET REALISATION DE SOLUTIONS DEF INITIVES 
 
Les solutions définitives consistent à définir et réaliser les travaux nécessaires à la reprise de 
la circulation sur le tronçon routier touché par les crues avec des conditions de sécurité et de 
niveau de service meilleurs. 
 
L’objectif étant la construction d’ouvrages mieux adaptés à la réalité du terrain,  assurant le 
franchissement de l’écoulement, ayant la capacité de faire transiter le débit de projet arrêté 
pour l’itinéraire et de permettre la reprise immédiate de la circulation sans dommages en cas   
de crues plus violentes que celle de projet. 
 
Toutes les données recueillies lors du passage de la crue ayant causé les dégâts constatés 
sont communiquées au bureau d’étude chargé de définir et d’élaborer la solution définitive : 
 

- Levés topographiques 
- Mesures de débit et de pluie 
- Avis techniques d’experts consultés 
- Album photo 
- Etc.… 

 
 
Dans le cadre de son effort continu pour l’amélioration des conditions de fonctionnement 
hydrauliques des ouvrages de franchissement routiers, une nouvelle instruction sur les 
ouvrages hydrauliques a été établie . 
 
De nouvelles dispositions sont ainsi introduites visant essentiellement l’amélioration des 
études hydrauliques sur la base de données hydrologiques fiables et l’étude du 
fonctionnement de l’ouvrage vis à vis de crues plus importantes que celle de projet. 
 
Les bureaux d’études sont invités à respecter essentiellement les points suivants : 
 

- Le choix de la période de retour pour le débit de projet adaptée à l’importance de l’axe 
et de l’écoulement. 

 
- Pour tous les ouvrages dimensionnés en tenant compte du débit décennal, la 

vérification du comportement de l’ouvrage sous un débit centennal est obligatoire pour 
s’assurer de la stabilité de la solution étudiée et pour permettre de dimensionner les 
protections nécessaires amont avale de l’ouvrage et des remblais d’accès. 
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- La vérification sous débit centennal implique en général la mise en place de protections 

supplémentaires des berges et remblais d’accès. 
 
- Lorsque le coût estimé de ces protections est assez élevé, il y’a lieu de faire une étude 

comparative entre l’ajout d’ouvertures (ou travées) et l’adoption de ces protections,. 
L’objectif étant d’arriver  à un coût normal des protections et un meilleur 
fonctionnement hydraulique (débit capable > Q10). 

 
 
- Pour l’analyse du comportement hydraulique de l’ouvrage projeté, l’utilisation par les 

bureaux d’étude de logiciels appropriés intégrant les variations topographiques du lit de 
l’oued à l’amont et à l’aval de l’ouvrage est nécessaire à une meilleure modélisation de 
l’écoulement en cas de crue. 
 

            


